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18. La requête n’ayant pas été introduite dans le délai prévu, le Tribunal la juge 

tardive. Il constate en outre que le requérant n’a fait état d’aucune circonstance 

exceptionnelle justifiant pareil retard.  

 

  Dispositif 
 

19. La requête n’est pas recevable. 

 

(Signé) 

Nkemdilim Izuako, juge 

Ainsi jugé le 27 juin 2017 

 

 

Enregistré au Greffe le 27 juin 2017 

(Signé) 

Abena Kwakye-Berko, Greffière, Nairobi 

 


